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Critè rè 1.7 : Apprèntissagè Anticipè  dè la Conduitè 

 

Le taux de réussite à l’épreuve pratique en vue de l’obtention de la catégorie B du permis de conduire est de 75 % pour 

les candidats ayant suivi une formation anticipée à la conduite, contre 52 % pour les candidats qui ont suivi la formation 

traditionnelle. 

Quelles conditions remplir pour commencer la AAC ? 
• Dès 15 ans ou plus. 

• Avoir l'accord de son représentant légal (mineur) 

• Avoir réussi le code (épreuve théorique générale ou ETG) 

• Avoir suivi la formation pratique en auto-école 20h minimum 

• Avoir l’accord de votre assurance auto (du ou des véhicules accompagnateurs) 

• Avoir obtenu l'attestation de fin de formation initiale à transmettre assureur (AFFI) 
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Conduitè Supèrvisè è 

 

La conduite supervisée peut se faire soit directement à l'issue de la formation initiale, soit après un échec à l'épreuve 

pratique de l'examen du permis de conduire. Elle peut être choisi soit avant le passage de l’épreuve pratique (au 

moment de l’inscription à l’auto-école ou à tout moment de la formation) ou soit après un échec à l’épreuve pratique. 

Quelles conditions remplir pour commencer la conduite supervisée ? 
• Avoir 18 ans ou plus. 

• Avoir réussi le code (épreuve théorique générale ou ETG) ou détenir une catégorie de permis depuis 5 ans 

maximum. 

• Avoir suivi la formation pratique en auto-école. 

• Avoir obtenu l'attestation de fin de formation initiale à transmettre assureur (AFFI) 

 

 


